
L’employeur peut-il refuser de rencontrer la délégation du
personnel ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas refuser de rencontrer la délégation du personnel dans les cas prévus par la loi, notamment

pour les réunions ordinaires mensuelles, les réunions extraordinaires à la demande motivée de la délégation, ou lors

de consultations obligatoires sur des sujets spécifiques. Un refus injustifié constitue une violation de ses obligations

légales.

Un tel refus expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la remise en cause de la

validité de certaines décisions prises sans consultation régulière de la délégation. Seules des impossibilités dûment

justifiées peuvent permettre un report temporaire, mais pas un refus systématique.

Définition

La délégation du personnel est l’organe de représentation des salariés dans les entreprises luxembourgeoises

occupant au moins 15 salariés. Elle dispose de prérogatives légales pour défendre les intérêts collectifs et

individuels des salariés auprès de l’employeur. Le dialogue social entre l’employeur et la délégation du personnel

est encadré par le Code du travail, qui impose des obligations de rencontre et de consultation dans des

circonstances précises.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de rencontrer la délégation du personnel dans plusieurs hypothèses prévues par la loi. Il s’agit

notamment des réunions ordinaires mensuelles, des réunions extraordinaires à la demande de la délégation ou de

l’employeur, ainsi que lors de consultations obligatoires sur des sujets tels que les licenciements collectifs, les

modifications substantielles des conditions de travail, ou la santé et sécurité au travail. Le refus de l’employeur de

rencontrer la délégation dans ces cas constitue une violation de ses obligations légales.

Modalités pratiques

La fréquence minimale des réunions ordinaires est fixée à une fois par mois. La délégation peut demander la tenue

de réunions extraordinaires en cas de circonstances urgentes ou exceptionnelles. La demande doit être formulée par

écrit et motivée. L’employeur doit alors organiser la réunion dans un délai raisonnable, généralement sous huit jours,

sauf impossibilité dûment justifiée. Les réunions se tiennent pendant les heures de travail et sont considérées comme

temps de travail effectif. L’ordre du jour est établi conjointement ou communiqué à l’avance selon les modalités

prévues par le règlement interne ou accord d’entreprise.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de documenter toute demande de réunion et d’y répondre par écrit, en précisant les

motifs en cas de report ou d’impossibilité temporaire. Un refus systématique ou injustifié d’organiser une rencontre

expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la remise en cause de la validité de

certaines décisions prises sans consultation régulière de la délégation. Il est conseillé de privilégier le dialogue et la

transparence afin de prévenir les litiges et de respecter l’obligation de loyauté dans les relations collectives de travail.

Cadre juridique

Les obligations de rencontre entre l’employeur et la délégation du personnel sont fixées par les articles L.414-4 à

L.414-7 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que l’employeur ne peut refuser de

rencontrer la délégation dans les cas prévus par la loi, sous peine de sanctions prévues à l’article L.415-9 du Code

du travail. Les modalités de convocation, de tenue et de documentation des réunions sont également encadrées par

les dispositions légales et, le cas échéant, par les accords collectifs applicables dans l’entreprise.

Un refus injustifié de rencontrer la délégation du personnel constitue une infraction susceptible d’entraîner des sanctions pénales et de

fragiliser la position de l’employeur en cas de contentieux collectif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-9

